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Notre analyse

L’employeur attribue un dispositif de correction a tout travailleur qui nécessite le port d'un tel dispositif et qui ne peut pas porter ses
lunettes ou lentilles de contact pendant 'exécution du travail.

Cette attribution est effectuée en fonction des résultats de la surveillance médicale. C’est a ’employeur que revient le soin de

financer ou de remettre ces dispositifs de correction spéciaux, puisque le port de ce dispositif ne doit pas engendrer un colt financier
pour le travailleur.

Article R4542-19 du Code du travail

Si les résultats de la surveillance médicale rendent nécessaire une correction et si les dispositifs de correction normaux ne peuvent étre utilisés, les
travailleurs sur écran de visualisation regoivent des dispositifs de correction spéciaux en rapport avec le travail concerné.
Ces dispositifs ne peuvent entrainer aucune charge financiéere additionnelle pour les travailleurs.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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